
Donations, décès et successions
Les étapes et documents successifs
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1- Donations et Partages
2- Testament et codiciles

3- Acte de concession funéraire

4- Livrets de famille

5- Certificat de décès et Certificat médical 

6- Acte de décès ou de sépulture

7- Faire-part de décès et articles de presse

8- Certificat de crémation 

9- Acte de Notoriété

10- Inventaire après décès

11- Liquidation de succession

12- Déclaration de succession
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Dans l’ancien droit on considère qu’on ne se marie pas pour 

s’enrichir, on se marie pour avoir des enfants. Les liens du 

sang priment sur les liens affectifs et souvent, l’épouse se 

trouve démunie. 

L’homme a donc des devoirs envers sa famille. Il doit 

transmettre ses biens pour garantir l’avenir de la descendance 

et donc permettre à la famille de se perpétuer.

Le droit des successions est fondé sur l’idée que l’individu n’est 

que le possesseur à titre temporaire du patrimoine. Il n’en est 

que le dépositaire à un moment donné.

Le but du droit des successions c’est de préserver le 

patrimoine familial.
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Donations et Partages



Définitions :

 

La Donation est une libéralité par laquelle le donateur 

donne de son vivant et de manière irrévocable un bien au 

donataire, bénéficiaire de la donation, qui l’accepte. C’est 

aujourd’hui encore un acte passé obligatoirement en la 

forme authentique devant notaire.

L’acte de partage met fin à l’indivision entre les héritiers 

en attribuant à chacun d’eux des biens déterminés. 

Chaque héritier reçoit sa part d’héritage, il en devient 

pleinement propriétaire.
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Le donateur devait :

• Être majeur
L’âge de la majorité civile variait selon les régions (souvent 25 ans).
Un mineur ne pouvait en principe pas donner, sauf autorisation 
spécifique (rare).
• Être sain d’esprit
La donation devait être faite en pleine possession de ses facultés.
Toute preuve de folie, faiblesse d’esprit ou contrainte pouvait annuler 
l’acte.
• Ne pas être frappé d’incapacité
Certaines personnes n’avaient pas la capacité de donner :
 - Religieux cloîtrés (incapacité de disposer de leurs biens 
personnels).
 - Femmes mariées, sauf :
   Si autorisées par leur mari.
   Ou si la coutume locale leur reconnaissait plus d’autonomie (de 
rares régions).
• Disposer librement du bien donné 
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Plusieurs types de donations :

 1- Donation entre époux liée au contrat de mariage,

 2- Donation entre vifs, la plus courante,

 3- Donation testamentaire, le testament permettant  
       d’organiser le partage de ses biens de son vivant et 
de               formuler ses dernières volontés dans un document 
écrit. 
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1 - Les donations par contrat de mariage (dotales)

Très fréquentes sous l’Ancien Régime.

But : organiser le patrimoine du futur couple.

Formes :

 - Dot : biens apportés par la famille de la mariée pour 

contribuer aux charges du mariage.

 - Donations faites aux futurs époux : par leurs parents ou 

familles, prenant effet au mariage.

 - Don de survie : avantage donné au conjoint survivant.
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Contrat de mariage FM-CdL 
28 décembre1862
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Contrat de mariage FM-CdL 
28 décembre1862
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Contrat de mariage FM-CdL 
28 décembre1862
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2 - La donation entre vifs

C’est la forme la plus classique.

Définition : transfert immédiat et irrévocable d’un bien d’un 

donateur à un donataire.

Caractéristiques :

 - irrévocable (sauf rares cas : ingratitude, inexécution des                  

charges),

 - nécessite l’acceptation du donataire,

 - doit être passée par acte notarié 

   (depuis l’Ordonnance de 1731).

Usage courant : transmission anticipée de patrimoine, surtout 

au profit des enfants.
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Donation entre vifs
Partage anticipé FM -1862
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Donation entre vifs
Partage anticipé FM - 1862
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Donation entre vifs
Partage anticipé FM - 1862

Donataires

Viennent ensuite :

- La composition des lots

- L’origine de propriété

- L’entrée en jouissance

- Les charges et conditions
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Donation entre vifs
Partage anticipé FM - 1862

Origine de propriété
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Partage anticipé

après décès

1826
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Donation entre vifs 
de Jean Chrestien à son neveu Pierre Jean François - 1761
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Donation entre vifs
de Jean Chrestien à son neveu Pierre Jean François - 1761

Viennent ensuite :

- L’objet de la donation : ici, deux rentes

- La date de jouissance

- Les conditions de la donation

- La raison de la donation  
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3 - La donation à cause de mort (ou donation mortis causa)

Définition : libéralité qui ne prend effet qu’au décès du donateur.

Caractéristiques :

  - révocable jusqu’au dernier moment,

  - se rapproche beaucoup du testament,

  - souvent utilisée dans les régions influencées par le droit romain.

Elle devient tout simplement  testament avec le code civil de 1804. 
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4 - Les donations en faveur d’établissements religieux ou             
charitables

- Appelées fondations, legs pieux, donations obituaires.

- Elles servaient à financer messes, entretien de couvents,                
hôpitaux, etc.

- Régulées par les autorités ecclésiastiques et parfois limitées 
   pour éviter l’«amortissement» des terres dans les mains 
   de l’Église.
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Rappel : Où trouver les actes

 Les minutes et répertoires des notaires sont en général classés      

dans la série E des archives départementales, mais il peut y en      

avoir aussi dans la série B (notaires seigneuriaux) pour l'Ancien     

Régime. Le double des répertoires de la période révolutionnaire      

(1791- an VIII) déposé au greffe le sont dans la série L et ceux       

des périodes postérieures (1800 à 1939) dans la série U.

 

 AD Aube :

 Série E : Féodalité, communes, bourgeoisie, familles

 Sous-série 2 E : Fonds des notaires

 Essoyes, Maître Bacquias : 2 E 19 4 – 248

 Landreville, Maître Taprest : 2E 23 227- 479

 Minutier Central Paris :

  CM-1862-Maître Courot : ET/CXXII/2104

 Donation 1761-Maître Mathon : ET/XCVIII/553 
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Sources

Précis de l'ancien droit coutumier français (troisième et dernier article). 

Charles Giraud
Bibliothèque de l'École des chartes Année 1852 13 pp. 409-446 

Du don primitif à la donation du code civil. Claudine Herrmann

Esprit, Nouvelle série, No. 406 (9) (SEPTEMBRE 1971), pp. 230-247 (18 pages) 

La reproduction familiale et sociale en France sous l'ancien régime.

Le rapport au droit et aux valeurs. Jérôme-Luther Viret

Histoire & Sociétés Rurales 2008/1 Vol. 29  pp.165-188

https://www.persee.fr/doc/bec_0373-6237_1852_num_13_1_445068#:~:text=La%20donation%20faite%20par%20un,plainte%20d'inofficiosité%20des%20enfants
https://www.jstor.org/stable/24261304?read-now=1&seq=3#page_scan_tab_contents
https://shs.cairn.info/revue-histoire-et-societes-rurales-2008-1-page-165?lang=fr
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Prochaine Séance : 

 

 

Testaments et codiciles
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